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Vous avez besoin d’aide?
Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec le Service à la clientèle : 
1.800.510.8372   |   service@lgm.ca
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Étape 1 de 3 :
Sélectionner un produit

Cliquez sur l’en-tête Protection contre les 
bris mécaniques (1) pour sélectionner la 
Protection contre les bris mécaniques et 
pour afficher ses options.

Étape 2 de 3 :
Sélectionner les options de 
produit

Précisez le Programme (2), la Franchise 
(3) et la Limite par réparation (4), le cas 
échéant. 

S’il y a lieu, cochez la case Véhicules 
d’occasion certifié (5). Entrez la Date 
d’expiration du Programme pour VOC 
(6) et le Km d’expiration du Programme 
pour VOC (7). Lorsque vous sélectionnez 
un véhicule d’occasion certifié, le prix de 
ce dernier est mis à jour dans le tableau, 
et le kilométrage d’expiration du contrat 
s’affiche également, entre parenthèses.

Dans le tableau, cliquez sur le prix de la 
combinaison de terme désirée. 

Véhicules couverts par la garantie 
complète

L’expiration du terme du contrat est 
affichée dans le tableau, entre parenthèses.

Véhicules n’étant plus couverts par 
la garantie complète et véhicules 
d’occasion certifiés 

L’expiration du terme du contrat et le 
kilométrage d’expiration du contrat sont 
affichés dans le tableau, entre parenthèses.

Prérequis : Pour obtenir des renseignements sur la façon de créer une soumission et 
d’acheter un contrat, veuillez lire le Guide de référence rapide Créer une 
soumission et acheter un contrat.

Véhicules couverts par la garantie complète

Véhicules n’étant plus couverts par la garantie complète et véhicules d’occasion certifiés 
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Étape 3 de 3 :
Sélectionner les options de 
produit

La Récompense pour absence de 
réclamations (8) fournit au client une 
récompense si aucune réclamation n’a été 
effectuée pendant la durée de son contrat. 
Pour être admissible à la Récompense 
pour absence de réclamations, tous les 
critères suivants doivent être remplis :

1.    Le temps écoulé entre la date d’achat 
et la date d’expiration du contrat doit être 
d’au moins trois ans; et

2.    La différence entre la lecture du 
compteur kilométrique (lecture au moment 
de l’achat du contrat) et le kilométrage 
d’expiration du contrat doit être d’au moins 
40 000 kilomètres;

Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur la Récompense pour 
absence de réclamations, consultez le 
Guide du concessionnaire-vendeur, 
lequel peut être téléchargé dans Outils de 
vente.

Le Logiciel multimédia (9) peut aussi être 
ajouté à titre d’option supplémentaire.

Passez en revue la Date du contrat (10) et 
entrez un Créancier (11), le cas échéant. 

Entrez un montant en dollars dans le 
champ P-Code (12) pour offrir un rabais à 
votre client. Déplacez le curseur au-dessus 
de Prix de détail (13) pour voir votre 
marge bénéficiaire.

Une fois que les options de produit 
désirées ont été sélectionnées, assurez-
vous que les renseignements sur le client 
sont entrés, puis cliquez sur Acheter (14).

Confirmez l’achat et imprimez le contrat 
pour que le client le signe.
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